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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« en l’état »

les mots :

« en dépit ».

II. – En conséquence, au même alinéa 2, après le mot : 

« disponibles »

insérer les mots :

« relatives à la protection de l’eau du point de vue de sa quantité et de sa qualité ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es LFI-NFP proposent d'éclaircir le débat public quant à l'objet réel 
de cette proposition de loi.

Ce texte vise à octroyer abritrairement la raison impérative d'intérêt public majeur, une des trois 
conditions cumulatives permettant de déroger à nos normes de protection des espèces et des habitats 
protégés, à deux projets routier et autoroutier, qui seraient réputés y répondre "en l’état des 
connaissances scientifiques disponibles".

Nous soutenons au contraire que l'état de ces connaissances scientifiques disponibles reconnaissent 
les impacts délétères de tels projets, et notamment en ce qu'ils contribuent au dérèglement du cycle 
de l'eau.

Aujourd’hui, 53 % des émissions de GES sont liées à l’usage de la voiture, et les infrastructures 
routières entraînent une importante artificialisation des sols – en particulier des terres agricoles. Or 
un sol artificialisé devient un espace stérile pour la biodiversité, n’est plus en mesure de capter de 
CO2 et contribue directement au dérèglement du cycle de l’eau.

Ces effets délétères ne sont pas propres aux projets dont nous discutons ici. Pour le projet de 
contournement Est de Rouen / liaison A28 – A13, l’étude d’impact préalable à la DUP a fourni des 
données chiffrées relatives à l’artificialisation des sols qu’entraînerait la réalisation de ce projet. 
Sont notamment mise en avant les impacts sur la ressource en eau, avec la destruction d’un hectare 
de milieux aquatiques et humides détruits et le risque de pollution des points de captage alimentant 
50 % de la métropole de Rouen : « l’impact résiduel est jugé fort concernant les eaux superficielles 
» ;


